
( N° t 16. ) 

Chambre des Ileprésentauts, 

SÉANCE DU o MARS t8!58. 

Crédit extraordinaire de t 68,000 franc~ au Départentent de fo Guerre, 
pour traram d'aêhèvement et d'amélioration au matériel' du génie. 

EDOSÉ DES IIOTIFS. 

MBSSIBURS, 

Les recherchés des comrnités el de la commission mixte qui ont examiné , 
en 18~t , toutes les questions relatives à notre établissement militaire: ont 
démontré la nécessité d'allouer des crédits extraordinaires pour remettre le maté 

. riel ~e l'~rtilt'erie et du génie, loQgLem.ps négligé, dans un çlat normal susceptible 
d'être entretenu au .moyen des allocations ordinaires du budget. 

Cette nécessité a été reconnue dans plusieurs rapports de section centrale dont 
nous erojoüs devoir citerdés extraits : • 

Rapport du· 5 fév~ier 1854 (rapporteur M. Thiéfry) : 
cc La section centrale rappelle encore qu'un comité spécial' a jugé nécessaire les 

,. travaux dont il s'agit. La grande commission mixte à approuvé les conclusions 
» du rapport de ce comité : l'utilité des dépenses ne peut, par eonséquerit, être 
,. révoquée en doute; ce serait assumer une grande responsabilité que d'entraver 
n les réparations ou les constructions indispensables pour faire respecter, au 
• besoin, la nationalité belge. » 

Rapport du {er mai i8füj (rapporteur M. de Pereeval) : 
<i Il importe de remarquer que les Chambres législatives ont déjà donné un 

» commencement d'exécution à ces travaux, en votant les lois des U décem 
» bre {8~2, I i juin 18o5 eL 8 mars 18M; il ne s'agit donc aujourd'hui que de 
» meure M. le l\1inisLre de la Ouerre à même de faire face aux dépenses décrétées 
)) en principe il y a trois ans. La nécessité de ces dépenses n'a été contestée par 

1 
» personne, etc., etc. ,, i 

Rapport du 20 février i8{i6 (rapporteur M. Matthieu) : 
« Ce crédit es, un des corollaires de l'exécution du travail d'ensemble arrêté 



( :,2· ) .. 

» par la grande commission mixte, -sur 'les conclusions du comité spécial de · 
,, défense, dans le but de rétablir et de_ compléter des moyens de défenses capa 
» bles de mai~lçnit,, 'au ~e.soiJl~l là: 1j>,o'if.li0Qi~p9fj;jq~~}qµ:i1~~ J~!t~~w 't1otre pays, 
» et qui constitue la base et la gar&ntie de notre nationalité. . 

>) La Chambre, déjà à plusieurs reprises, est etnr~t d~11~J'exjcµtj9.Q:p~t,liellè 
» et nécessaire de ce système de' dépense, e~ ~116uailt des crécÙt~ .. ~~ïr;o·tdÙ~tAtès,· 
» en !8t>2 e_t en i8a4, pour celte destination, et a reconnu ainsi implieitemen! 
» la nécessité des travaux proposés. >> : '

1 
• ' 

En ! 8~7, le Département de la Guerre, se fondant sûr les eonsidérations qui 
précèdent, avait soumis à la Législature un projet de loi pour l'alloéation d'un 
erédltextraordinaire de! ,6.00,000 fi:aucs.·; ,_1 ,, , : ••. , , ., ,,: ; ' ••• , , ; .- • ;, 

• . • ' ,, ' ••. • .•. '.'" ,.: . ·:. .•• ,••.> ''.•·· '. . • .. :.r.•-· .. , ... ,··-:-, . .i ·.. ,, 
Ce projet, admis par la seètlon centrale, sauf de légères modificatfons, étant venu 

à tomber· par suite de la dissolution de la Ch:Jnüife ,\i6ilr-notis'·,~~hvo'As 'dans 
kt nécessité de demander l'allocali<>i}/1.'!;l~ crédit éxuaerdinatre de HSS,000 francs 
pour faire face aux dépenses Jcs plus urgentes du matériel du génie. 

Quelques-unes de ces dépellse~"~~Jl t ~'..?~ta,~t p1usj~_p°êrfous~s que, faute d'un 
crédit spécial en i8~7, on 'il dtî''ojotfrneftfos rèstâ'Üriîib1ns dont le retard prolongé 
pourrait donner lieu il des accidents graves, tout en créant des frais plus consi 
dérables . 

Elles ne peuvent être imputées sur le crédit budgétaire de .,700:~000·; francs qui 
n'a été fixé aussi bas, en ! 8a2, que parce qu'on a admis en, principe que _les 

- &1·ava'i1x . arrlérés · 'dtt &énil seraient c;(éc'ü'tét '; aû, n1bybi ;d'~llôèàïniô~1''êxfr~br .• 
. : . . ·, . :I-. ..·' . dinaires. . , ·' , ' ' ·· · ·- ·. 
Noùs avons !J'fio11iièur· d-f~Jbs prler, M~ssièüt~', 'd1?irliifoir;·bieh'bdüJï'ii'éiiéfÊ~ 

projet dé loi ·c0Jtin1e·•,fès~·ùrgêi1t, btd'êtffàhf'Jiobj~t citv~s phis ptbtl~aiiiés'ijéüL - 
hérations. · .;,· · ,, , ' ' ' · ,,· ; · '1:. ,, 

',.·i• .. :·:·:,'-;·_;;: 

, f,,e l~inistre de lq - Gl!-.~t;rç, 
En, BERTEN . 

. • .. ·,·.' •-: .- -!, . 



{ 5 ) [N•H6.] 

PROJET DE LOI. 

BOi DES Bt:1.Gl:8, 

Sur la proposition de Notre l\linistre de la Guerre et de 
Notre Ministre des Finances, 

Nous ÂVONS ARRtTÉ Et ARRÊ1'6ks : 

Le projet de loi dont la teneur s~it. sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants; par Notre Ministre des 
Finances. . . . .. 

ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert au Département de la Guerre un crédit ex 
traordinaire de cent cinquante-httit mille francs (t?SS,000 fr.), 
pour couvrir des dépenses urgentes relatives au matériel du 
génie. 

ART.~. 

Ce crédit sera couvert au moyen des ressources ordinaires. 

ART. 5. 
La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa pros 

mulgation. 
Donné à Laeken, le 4, mars 18~8. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de la Guerre, 
Ee, BERTEN. 

Le Ministre des Finances, 
. FRÈRE-ÜRDAN, 



( ' ) 

Détail du crédit extraotdiHaire ~,: H>8,000 francs demandé pour le matériel 
· du génie. · 

;: Tra:'\CIJ.UJ. urgents a.Q~. bàtim.~~~ mili~itës de diverses places, notamment d'Os- 
tende, de Namur et de Tournai. . . • . . . . . . fr. 

Réparation de di.;.ll;es,àOs.ttm.~c et renouvellement de ponts à Ter-• 
monde, Liégé ( citadelle) et Anvers. . '. . . . . . . . . 
.. l\é~~~ijO~,ris_ arriérées aux fortifications d'Ànvers (citadelle). . . 

. Coîidîi'uaiiori · de l'approvisionnement d'objets du génie . ( outils et 
machines) . . . . . . . . . • . . . . 

65,000 

·J 7,?SOO 

Total fr. 


